
 

  

2024-2025 

RE 01\DL iDATIO . . ,-A Il\ALE et O. TROLE ,-A CL'\1.U 
pour les élhes ou érudiams des professions de anté du CHR • de ·ancy 

Année uniYer itaire 

• Alticl du Code de 1 Education portant 1 SUMPP 
• Alticl 11 -4 du Code de la • 
• Circulaire DG -164 du 16 0 à 1 entrée en vigueur et aux 

modali • d application des deux arrêt · du 6 d" à 1a liste des élèves 
et étudian pr, • médicales et pharmaœu s a o • de santé 

• en application de l"article L.311 1-4 du P e. a • part. fi.'Wl 
d imnmois~tion des "'"'~,.,..,.n_,_ • • à 1 a11c e L. 11 1 du P 

• 
paramédicaux 

• Lettre de la DGS du 9 e\l'Ïer _010 ayant po obje le rappel des conditi de vaccination 
iis-à- • de 1 'hépatite ;ifale B née• .. .,~,,.,,.,.., po in ëgrer les IFSI 

• Arrêté du a u _013 fi.'Wlt 1 conditio .d ïmomoisatioo. per es mentiono • à 
rai1icle L. 111-4 du CSP 

• truc ion °DGS.IR!l 1 du _1 jan ;ier 014 relative au.'- modalit • d application 
de rarrêté du août _013 

• A iis du Haut Conseil de la an é Publique du _o fë ~er _01 rela if aux schémas ëlccinau.'
accélér • contre 1 "hépatite B 

• Recommandations du CLAT du _6 _015 relati • à 1 obli0 ation ·accioale contre la 
tuberculo 

• Arrêté du __ fé Tier _018 abrogeant l'arrêté du _ _01 suspendant l 
l'arrêté du _ a 013 fixant 1 conditions d'immunisation pers mentiono • à 
l'article L. 111-4 du code de la ë publique 

• Décr 019-1 9 du fé\'Y'Ïer 019 m • le décret 007-111 1 du 1 juillet 00 
relatif à loblioation ;accinale par le ·accin antituberculeu.ic BCG 

• Décre 0_0--8 du 1 jao\;ier _o_o rela if à 1 obliga ·on ·accioale contre la fiè e typ ïde 
des persono e. ·erçant uoe acti ·ité pro essi elle un labora oire de biologie médicale 

• Calendrier des ;accinati e reconmianda . \ëlCcioal de mars _o_o lon ra\ . du Haut 
eil de 1a Santé Publique 

o allez passer (ou a ·ez pas ") un concours permettant l'ace · à e forma ion dans e domaine de 
la santé. Ce de formation comprend un ·gnemen théorique ( les écol u instituts) e 
un gne:meim pratique ( a0 e en hôpi al pour 1a majorité). 

Les élèn-s ou ëtudfants des métiers de la santé sont soumis à des obligations vaccinales a ·ec 
obli0 ation d'etre à jour à rentrée en ëcole ou au plus tard avant le 1u sta0 e . 

. ~ttention : en cas de non respt>ct des obli0 ations \.lccioales 1 ëlèn ou l'étudiant ne pourra pas 
aller en staoe . 
·u conseil : n' attendez pas L'l rentrée pow· mettn à jour vos vaccins . ertaines mises à jour 

demandent plusit'W'$ mois et von·e 1 , r sta0 e a lieu, pour ce11ains d enn"t" vous 1 mois après von"t" 
nnh•ée . 
Les . ·accinati obliga o • cell con e 1a tuberculose. la diphtérie le ëtan la polio (DTP) 
e l hépatite B (Cf. ). 
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D autr: vacciœtions sont ecommandées pour tes méti de la santé (ROR, coqueluche. méningite à 
méningocoque , ;ariœlle grippe) . 
. .\ttention : pas de dérogation possible. t:ne contre-indkation à la rnccination cont,re I hépatite B 
con'espond de fait à wie inaptitude il une orientation Yers des professions médicales ou 
paramédicales. 

Afin de pou ·oir c 4 ler ·os .-accina ·ons. le CHR: · a établi une Convention avec 1 niversité de 
Lorraine et plus particulièremen a ·ec e ~ce santé-social des étudiants ou Service Universi aire de 

édeciae Préventi -e et de P omotion de la anté ci-apr • dé 'gné par IPP , Rond--Point du 
étodrome, 6 rue Callot BP 4004 . 5450. \ ANDOEUVRE-LES- Cede. • • votre 

dossier ,·acdnal sera eL·uniné par des professionnels de santé soumis au secret prof. • . el ,et 
dont le référent est le Dr GAUDrn. 

En pratiqye : 

, Futurs érudiants de 1 Ecole de Pué1icult1ices. de 1 Institut de r onnation d Aides-
oignants (IFAS) et de 1 Institut de Fonn,'ltion des Auril.iaires de Pué1iculture (ITAP} : 

nous , ·ous demandons de bien ,·ou.loir 1·assembler les documen.ts listés ci-dessous (ces 
documen s on: à apporter au S PS le jour de votre rendez-vous pour une iÏsite de 
contrôle \.-accioal • la date de ce rendn-,·ous ob~~toire vo sera transmise par ·otre 
instinrt): 

• , ·otn carnet de santé qui dena conte nit- la preun des , ·acdn.ttions oblîgntoires rcy. 
précisionJ ci-d ous dans 

• L'o~0 inal de L'l feuille de laboratoire d'analyse biologi ses q • de, a conmùr le dosage 
des Anticorps :mô BB et des Anticorps anti BBC (Cf. p ·cisions â-d us dans III). 
(1 résulta d anal biologiques recopiés et Pl' . • tation de la feuille de laboratoire 
ne seront pas accept • ) 

• A noter : 
• n -accin ne < v .'dab e » par la perso qui contrô e I.e carne de -accinatio qu à co di ·on de 
pou\'o • y lire clairement : le nom du \'accin, la date. la signature et .e cac t du médecin. 
- ne IDR n es t « \'alidab e » par la personne qui contrôle le c.a.met e nc.cination qu à co dition e pouvoir 
• lire claire.men : le nom du est son résultat en mi • è la date la ·gnature et le che du médecin 

(important : la lecture de ce tes h apr,ê:; injecrio doit ,être fai e par un médecin .). 

, Futul'S étudiants de 1 Institut de Formation des l\farnpulatew·s en Electroradiologie 
[édicale t'IF}:ŒAf) : afin de procéder à 1 eL'lmen de ,·otre dossier rnccinal, nous Yous 

demandons de bien , ·ouloir ,transmettre au secréra1iat du lieu de Y•otre formation tes 
documen · list • ci-dessous dans les délais eligés par ·otre institut (.-\:ttention : en cas de 
non-rt>Spect des délaie; mus ne powTez pas aller en sta 0 e . : 

• La photocopie des pagec; ,·accin.'ltionc; et « maladiec; infectieuses infantiles 1> de Yotre 
ca net de c;.'lnté qui de,1·ont contt'uir la prem·e des Yacdn.1ôom obligatoires (Cf. prki.sions 
ci-d~sous dans lDJ. 

• La photocopie de la feuille du laboratoil'e d"analyses biologiques qui den-a conteuir le 
dosaoe des Anticorps nnri BB et des Anticorps auti HBC {Cf. préciJions a-d o dt111J m . 
(l résultats d anal s biologiq • recopi • •et sans présentation de la feuille de laboratoire 

t pas accept • ) 

• A noter : 
-Les p otocopies don·en ê e listoles. 
• n -accin n e < v :dab e >> par la personne qui coDJ ô e te carne de -accinatio qu'à co di ·on de 
pom·o • y lire clairement : le om du -ace.in, la date la signature et .e cac' t du médecin. 
• ne IDR n'est « -alidab e » parla personne qui contrô e le camet de -accination ,qu à condition de pou ·oir 
,- lire claire.men : le nom du , est son résultat en • • • è e. la date la signature et le cache du médecin 
(important : la ledure e ce tes . h apz,ês • • ec • o doit •être faite par un m • ecin '.). 

Page 2 Dr Ga din-SUMPPS site Lorraine Sud-Recommanda ·ons ~-accinales erContrô!e ~·accinal-le 01/ 04/20 



 

 

  

Pow· TO les étudiants (Ecole de Puériculnices. IF.~, IFAP. mŒM) : 
Après contrôle de \·otre • er vaccin.al par le fPP un •certificat de rnccination sera établi par 
le médecin du SUMPPS dans la mesure où vos vaccinations vo permettront d aller en staae. Dans le 
cas contraire, ·o z a rerti de la (ou des) pièce(s) œanquan: s). \ ous de ;rez al remettre tes 
document demandés à otre éco e ou • itul En cas de noa~respect de ces consiga ·otre dossier ne 
sera pas traité et vous n ob ·endrez pas de certifica de vaccin.a ion : sans ce certificat Yous ne 
pomr ez pas aller en staoe . 
En cas de questi c;e référe1· au •te:rte.s en ,iguew· dont les réfé,rences sont jointes page 1. 
Sachez que le médecin du IPP peut ,·ous demander (parfo· par cowrier ,confidentiel posté à 
·otre cbmicile) de faire des examens complémen aires ou de ,·o\LS rendre chez un oonfrèt"e spécialisé. 

IIl/ll\TOR\iATIO . • 

• oncernant 'fa tuberculose : une intradetmoréac ion IDR de référence récente à 5 unités de 
tuberculine liquide es e.x.iCJée avec n • ité de n.oter le résultat en millimètre.s. 

• Yaccius Diphtélie-Tétanos-Polio : le schéma vaccinal impose des vaccinations dès la petite 
enf.mce avec des rappels jusqu"à I âge de 11-b ans puis am· âges fu:es de 5 am, 45 ans ... • 
pour les anciens schémas il sera demandé d e ectuer un rattrapage ' afin de « coller » au 
nouveau schéma qui impose des rappe à âg fi.~es. En c de came de santé pei:du (donc 
aucune da e de ·accin DTP) il recommandé pour être à jour de réaliser ~ceins DTP à _ 
mois d m erva.Ue puis 1 rappel 1 an apr. (un certificat pro,isoire powni être d • • Té conm:.e quoi 

étudwlt ou élè\·e a répondu i ses obligations ,-accinales sous réser, e d',un rappel à 3D) . 

• Yacdnation conn·e PHépatite B (HB) : 
La preuve de 1 irnnmnisation par un contrôle sérologique exigée ( dosage .à réaliser : 
anticorps antiHB et anôHB . . Un schéma vaccinal complet aura é é réalisé 
antérieuremen . 1 intervalle d au moins 1 • e demandé entre la dernière injecti celle 
clôturant le schéma -accinal et le contrôle sérotogi 

IY , iFOR\B.TIO. - . LllLES Y . .\CCIXATIO. - IŒCQ~.f.\L 

• La ·ac,cinati01!l contre i1a rougeole les oreillon,; et L'l rubéole est fortement recommandée : les 
pe1SODn sans an écédent connu des tro· maladies et qui exercent des profl ions de santé 
en forma ion, à I embauche ou en poste doivent rec.e ·oir : une e de raccin • ale:nt • ell 
sont né a ·ant 1980 • deux do ,de ;accin trivalent à 1 mo· d intervalle si elles sont née& 
~ - 1980. 
Recommandations ;accioat autour d'un ras de rougeole : la vaccina ion (de • doses de 
raccin tri 'ëllen ) es recommandée au.x contacts proches et en collec i ;:ité pour 

PfOtl • oonels de santé ou personne ch.ara · de la peti e e sans antécédent de 
ro 0 eole et quelle que soit leur date de naissance. En situation de c groupés c 
recommandations sont étendues à to • 1 personnes. 

• La vaccina ion anticoq11elucheuse t recommandée (à proposer avec le rappel D'IP des 25 
p • ous les _o ans). 

• La ·accination contre la méningite à méningocoque du ~roupe C e rec.ommandée pour 
•to 1 moins de 4 ans (1 dose). 

• La ;accination contre la rn1icelle e recommandée en cas d absence d an: écédeat de '-'-aricelle 
et de sérologie négative ( avec intervalle de 4 à 10 semain selon le accin utilisé). 

• La ~ccination contre la grippe recommandée (1 dose à 1 • automne). 

Y/A. A YOIR : Il se peut que certaines recommandations 1--accinales viennent à changer au co de 
1 année univer "taire, notamment selon l actualisation. du calendrier raccinal par le Haut Conseil de 1a 
Santé Publique. 
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2024 

Documenr à n·,msmettre* impérariYement anc le dossier dïnsc1iprion au concow 

Je so igné(e) ou Mm *------------------- . 0.1 e PRENO 

futur élè ·e ou étudiant à 1 école ou • tut -----
( O. ·I de l école ou ï.mn t) du CHR.U de anc 

déclare a ·oir pris connaissance du doC\llllent « A A TIO S des élè es ou étudiants 
profl ·ons de santé : RECO:MMANDATIQ_ S pour 1 élè es et étudian » mis à jour pour 
1 anné uni ·er itaire et m • engage à en respecter le contenu. 
Je m'en.gag à mettre à jour m accins. à transmettre 1 document demandés à mon école 
ou institut et à respecter les consign au cas où je n erais p à jour de m obligations 

ccinal 

Fait à-

le---

Signature précédée de « lu et approu é » : 

*Documenr à transmetrre au secrétariat de l'école ou institut du CHR de_ an de votre 
futur lieu defo1mation 

-Rayer la mention inutile 

Page 4 l>r Ga din-SUMPPS si e Lorn:iine Sud-Recommanda ·ons w1ccinales er Contrô!e ~·accinal-le 01/ 04/20 


